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Le GT du CHSCT-M du 8 avril 2021 avait pour ordre du jour 
l’évolution de la méthodologie ministérielle d’évaluation et de 
prévention des risques professionnels. 
Sur le DUERP (Document Unique d’Évaluation des Risques 
Professionnels) et l’EVPRP
(Evaluation et la prévention des
risques professionnels), le ministère
a mis en place une procédure
depuis 2013 : la lourdeur de la
méthodologie et de l’outil actuel est
handicapante, peu de souplesse sur les éléments saisis dans un 
calendrier contraint. 
Dans un audit de 2016, ont été pointés la complexité du dispositif, 
le manque d’implication des agents et de l’encadrement, et le rôle 
des partenaires sociaux. L’idée est de simplifier et de revitaliser 
cette méthodologie pour conforter et conserver la politique 
ministérielle santé, sécurité au travail. Pour FO Finances, il est 
nécessaire de faire évoluer la méthodologie car les agents ne se 
sentent pas concernés par le DUERP, l’exercice étant contraint et  
ne donnant pas lieu à des retombées concrètes en termes de  
prévention.              
Principaux axes d’évolution de la méthodologie ministérielle
Le ministère a indiqué que, les pistes de réflexion visent à 
simplifier et à dynamiser l’évaluation des risques, quatre axes ont 
été identifiés : 
1-Permettre une évaluation des risques au fil de l’eau
Cela permettra de connecter l’évaluation des risques avec 
l’organisation du travail, pour prendre en compte tous les 
événements au plus près (restructurations, crise sanitaire,etc). 
FO Finances ne peut que saluer cette évolution. L’évaluation «au 
fil de l’eau» constitue une avancée mais elle doit être intégrée dans
une procédure identifiée et expliquée aux agents avec l’appui et la 
présence de l’assistant de prévention. Le président a répondu que 
cette nouvelle méthodologie devait être écrite et s’inscrire dans un 
calendrier plus programmatif via des plans de prévention 
pluriannuels et en même temps plus réactif en fonction des 
évènements
2- Renforcer l’association des agents
C’est grâce à la participation des agents et de l’encadrement dans 
des réunions de service (en y associant les acteurs de prévention) 
que l’on peut connecter la prévention au cœur des services et du 
calendrier de travail. Actuellement, les agents regrettent le manque
de visibilité des mesures de prévention. 
FO Finances a souligné la nécessité de mettre en place des 
formations de différents niveaux pour les cadres de proximité et 
les agents, mais aussi des réunions régulières pour animer la 
dimension prévention. 
3-Renforcer le rôle des représentants syndicaux
Ils doivent être associés à tous les niveaux pour discuter des 
mesures de prévention, comme cela a été acquis pendant la crise 
sanitaire. 
4- Renforcer le positionnement des acteurs de proximité      

    (assistants de prévention et cadres de proximité)

Pour FO Finances, l’assistant de prévention est un acteur majeur 
de l’EVPRP: il est nécessaire de renforcer son positionnement, d’y
dédier un poste à temps plein dans chaque direction, clairement 
identifié dans les organigrammes et connu de tous les agents. Il 
faut également réfléchir sur l’animation du réseau des assistants de
prévention. 

Les OS ajoutent un 5ème axe : l’évolution des outils informatiques
Le  nouvel  outil  devra  être  pratique,  évolutif,  facilement
paramétrable  et  accessible  à  l’ensemble  des  acteurs. Il  devra
évaluer au fil de l’eau, intégrer le registre santé sécurité, suivre les
réorganisations,  suivre  les  plans  de  prévention,  garder  un
historique...  et  rédiger un cahier des charges très ouvert  en lien
avec le service informatique.

Mouvement C : 25/05/2021
Mouvement B : 25/05/2021

Mouvement A : 04/06/2021

 

       Catégorie C : 28 dont 4 priorités 
        Catégorie B : 31 dont 6 priorités 
        Catégorie A :   6  dont 2 priorités
* priorité signifie que les agents sont prioritaires pour suivre
leurs missions et emploi suite aux réorganisations mais ils
peuvent ne pas choisir de le faire.

        Le poste sera alors ouvert  aux autres agents.

Que vous soyez normalement en présentiel ou en télétravail ce 
lundi 10 mai, nous vous invitons à rester chez vous et à ne pas 

travailler.
Le choix de la grève est toujours un choix personnel et plus que 

jamais dans le contexte sanitaire où l’isolement est de plus en plus 
marqué.

Nous croyons donc en la conscience individuelle de chacun pour 
envoyer un signal fort à la Direction Générale!

Le coronavirus n’a pas freiné les réformes mortifères et les 
attaques en direction de tous les personnels, cadres et agents, vont  

bon train.
         IL EST TEMPS DE DIRE STOP!

Prenons un printemps d’avance en amplifiant la mobilisation du 
printemps 2019!

NOUS COMPTONS SUR VOTRE MOBILISATION 
LE 10 MAI! 
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